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Le rapport Attali bafoue les valeurs de l’Artisanat 

« Le Président André Bendano s’indigne au nom des 
artisans » 

La lecture du rapport Attali fait naître de profondes inquiétudes pour l’artisanat, et pour 
deux de ses métiers en particulier : les coiffeurs et les chauffeurs de taxi, qui 
manifestent demain à Marseille. En ne jurant que par la croissance, le rapport Attali se 
désintéresse de l’humain et bafoue les valeurs de l’Artisanat. La Chambre de métiers et 
de l’artisanat des Bouches-du-Rhône réagit par la voix de son Président, André Bendano, 
qui a notamment adressé un courrier motivé aux parlementaires. 

Sur le rapport Attali dans son ensemble : Qualité du savoir-faire, respect du travail, 
reconnaissance des compétences… Ces valeurs, qui font l’essence même de l’Artisanat, sont amenées 
à disparaître au travers des propositions de la Commission Attali.  

Sur l’augmentation du nombre de taxis : la déréglemen-
tation entraînera inévitablement une déstabilisation de la 
profession. Supprimer les licences consisterait à anéantir le 
travail et le fruit du travail de milliers d’entrepreneurs. La 
suppression des licences joue en outre avec la sécurité des 
consommateurs.  

Sur la libéralisation des professions réglementées, qui 
cible notamment les coiffeurs : la suppression de 
l’obligation de posséder un Brevet professionnel pour ouvrir un 
salon entraînera pour la coiffure un nivellement par le bas. 
L’argument selon lequel elle permettrait un plus grand 
dynamisme économique est contredit par les chiffres. 
Pour stimuler l’emploi, il faut favoriser la qualification 
professionnelle plutôt que de la décrédibiliser. Les coiffeurs 
veulent continuer à offrir aux consommateurs la qualité de 
service qu’ils réclament. 
André Bendano rappelle la difficulté récurrente pour de 
nombreux artisans à trouver du personnel qualifié, qui a incité 
la CMA13 à mettre en place un service pour les y aider. 

Sur l’extension du travail le dimanche : il s’agirait là d’une nouvelle distorsion de la concurrence 
à l’encontre des très petites entreprises, notamment artisanales, qui constituent 95% du tissu 
économique français. Rappelons qu’à chiffre d’affaires égal, artisans et commerçants emploient trois 
fois plus de salariés que la grande distribution. Supprimer les dispositifs d’encadrement du commerce 
(lois Royer, Galland et Raffarin) ne peut être bénéfique pour l’emploi. Une politique visant à libérer les 
freins à la croissance devrait s’appuyer sur l’économie de proximité et de centre ville plutôt que sur un 
développement anarchique des grandes surfaces commerciales. 

Quelques pistes intéressantes sont néanmoins formulées dans le Rapport Attali, mais sans être 
creusées. Citons une incitation à mieux préparer les jeunes au monde du travail et à stimuler 
leur emploi, la réforme du financement de la protection sociale ou la réduction 
des délais de paiement à un mois. 

« PASSAGE DANS UN SALON DE 
COIFFURE, APRÈS OU AVANT 
LA MISE EN APPLICATION DU 

RAPPORT ATTALI ? » 
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